
Site : CHOLLET

Classement: 

Régime
Rapport 

Q/seuil bas
Rapport 

Q/seuil haut
Règle seuil 

bas A
Règle seuil 

bas B
Règle seuil 

bas C
Règle seuil 

haut A
Règle seuil 

haut B
Règle seuil 

haut C
Classement Seveso Somme 0,87666667 0,263 0 0,95326667 0 0 0,27066 0

Tableau des rubriques : 

Numéro 
rubrique Désignation de la rubrique Quantité Unités

Seuil DC 
ou D Seuil E Seuil A

Seul 
Seveso 

bas

Seul 
Seveso 

haut
Cumul 

a Cumul b Cumul c
Rapport 

Q/seuil bas
Rapport 

Q/seuil haut
Règle seuil 

bas A
Règle seuil 

bas B
Règle seuil 

bas C
Règle seuil 

haut A
Règle seuil 

haut B
Règle seuil 

haut C
4320 Aérosols extrêmement inflammables ou inflammabl es de 

catégorie 1 ou 2 contenant des gaz inflammables de 
catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflammables de 
catégorie 1.
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 150 t 131,5 t 15 - 150 150 500 - Oui - 0,87666667 0,263 - 0,87666667 - - 0,263 -
2. Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t
Nota. - Les aérosols inflammables sont classés conformément 
à la directive 75/324/ CEE relative aux générateurs aérosols. 
Les aérosols extrêmement inflammables et inflammables de la 
directive 75/324/ CEE correspondent respectivement aux 
aérosols inflammables des catégories 1 et 2 du règlement 
(CE) n° 1272/2008.
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 150 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 t.

4321 Aérosols extrêmement inflammables ou inflammabl es de 
catégorie 1 ou 2 ne contenant pas de gaz inflammabl es 
de catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflammables de  
catégorie 1.
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 5 000 t 1 t 500 - 5000 5000 50000 - Oui - 0,0002 0,00002 - 0,0002 - - 0,00002 -
2. Supérieure ou égale à 500 t et inférieure à 5 000 t
Nota. - Les aérosols inflammables sont classés conformément 
à la directive 75/324/ CEE relative aux générateurs aérosols. 
Les aérosols extrêmement inflammables et inflammables de la 
directive 75/324/ CEE correspondent respectivement aux 
aérosols inflammables des catégories 1 et 2 du règlement 
(CE) n° 1272/2008.
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 5 000 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 000 t.

4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégor ie 3 à 
l'exclusion de la rubrique 4330.
La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant :

1. Supérieure ou égale à 1 000 t 382 t 50 100 1000 5000 50000 - Oui - 0,0764 0,00764 - 0,0764 - - 0,00764 -
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 5 000 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 000 t.

Règle d'additivité



Site : CHOLLET

Classement: 

Régime
Rapport 

Q/seuil bas
Rapport 

Q/seuil haut
Règle seuil 

bas A
Règle seuil 

bas B
Règle seuil 

bas C
Règle seuil 

haut A
Règle seuil 

haut B
Règle seuil 

haut C
Classement Seveso Somme 0,65333333 0,196 0 0 0,17 0 0 0,0685

Tableau des rubriques : 

Numéro 
rubrique Désignation de la rubrique Quantité Unités

Seuil DC 
ou D Seuil E Seuil A

Seul 
Seveso 

bas

Seul 
Seveso 

haut
Cumul 

a Cumul b Cumul c
Rapport 

Q/seuil bas
Rapport 

Q/seuil haut
Règle seuil 

bas A
Règle seuil 

bas B
Règle seuil 

bas C
Règle seuil 

haut A
Règle seuil 

haut B
Règle seuil 

haut C
4510 Dangereux pour l'environnement aquatique de cat égorie 

aiguë 1 ou chronique 1.
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 100 t 0,5 t 20 - 100 100 200 - - Oui 0,005 0,0025 - - 0,005 - - 0,0025
2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 100 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 200 t.

4511 Dangereux pour l'environnement aquatique de cat égorie 
chronique 2.
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 200 t 33 t 100 - 200 200 500 - - Oui 0,165 0,066 - - 0,165 - - 0,066
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 200 t.
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 t.

Règle d'additivité


